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Texte de la question

Mme Julie Lechanteux alerte Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement
supérieur et de la recherche, sur les difficultés persistantes de l'éducation nationale et de l'enseignement
supérieur dans le Var. Contrairement à ce qu'affirment certains responsables de l'éducation nationale, le Var est
encore loin d'atteindre « l'excellence ». En témoignent les alertes récurrentes des organisations syndicales
enseignantes et des associations de parents d'élèves, qui pointent des carences persistantes au sein des
établissements scolaires. Alors que ce département fait face à une croissance démographique inédite, il
continue d'enregistrer la moyenne d'élèves par classe la plus élevée de France en maternelle et en primaire.
Une classe varoise accueille en moyenne 23 élèves, contre 21 à l'échelle nationale. Au collège, la situation est
similaire, avec 27 élèves en moyenne dans le Var contre 25 dans le reste du pays. Cette surpopulation affecte
directement l'épanouissement personnel des élèves ainsi que leur réussite scolaire. De la même manière, le
programme École inclusive rencontre de nombreuses difficultés, liées notamment à l'absence d'infrastructures
adaptées à l'accueil des élèves en situation de handicap. Les établissements scolaires signalent également un
manque de personnel qualifié (AESH) pour accompagner les enfants souffrant de troubles cognitifs. Au-delà de
ces carences qui pénalisent l'école publique, Mme la députée alerte depuis longtemps sur la quasi-absence
d'établissements d'enseignement supérieur dans sa circonscription de l'Est-Var. L'accès à l'enseignement
supérieur est un droit fondamental pour tous les citoyens français. Pourtant, dans l'Est-Var, de nombreux jeunes
sont contraints de quitter leur région natale pour poursuivre leurs études. Cette fuite des cerveaux prive le
territoire de sa jeunesse, de son dynamisme et freine inévitablement son développement économique. Hélas,
les mises en garde répétées de Mme la députée sont restées lettre morte auprès de M. le ministre chargé de
l'enseignement supérieur et de la recherche. En somme, le système éducatif dans le département accuse un
retard préoccupant. Classes surchargées, manque d'infrastructures adaptées, désert universitaire : autant de
failles structurelles qui freinent l'émancipation de la jeunesse et compromettent l'avenir économique du Var. Il y
a urgence à agir. Elle lui demande combien de temps encore le Gouvernement restera sourd aux besoins
criants du territoire et quelles mesures concrètes elle compte engager pour garantir une offre éducative digne de
ce nom, de la maternelle au supérieur, dans le Var.
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